 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15                                                                                          e-mail : MAIRIE-SAINTSEVERCALVADOS@wanadoo.fr
PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  08 SEPTEMBRE 2011
(((((((((

L’an deux mil onze, le huit septembre,  à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mme JOSSE  Claudine - Mme GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique -   LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mme   LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme -  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé -   POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan.

Absente  excusée : Madame Régine VALLÉE

Secrétaire de séance : Monsieur LEBOUVIER Jérôme.
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. 
I – LOCATION des LOCAUX du REZ de CHAUSSÉE de l’ANCIENNE TRÉSORERIE         N° 20110038

Madame BEN cessant toute activité libérale au 30 septembre 2011, les locaux du rez de chaussée  de l’ancienne trésorerie se trouvent vacants. 

Deux structures sont intéressées par la reprise des lieux : la poste  et la SCP des infirmières Lebarbey – Pivron – Anfray.


En effet, depuis plusieurs mois déjà, la poste est en recherche de locaux respectant les normes d’accessibilité aux handicapés ; elle avait interrogé la mairie pour qu’elle l’aide dans ses démarches et fait savoir qu’elle souhaitait trouver une solution rapidement dans la mesure où des fonds ont été bloqués prioritairement sur le bureau de poste de Saint-Sever  pour faire face aux éventuels aménagements inhérents à un transfert.

Plus récemment, le cabinet des infirmières a posé sa candidature pour la reprise des locaux qui seraient  mieux adaptés et offriraient de meilleures conditions de travail et d’accueil de la clientèle.

Monsieur le Maire invite ses collègues à délibérer et demande de tenir compte des fermetures récentes de la Caisse d’Epargne et du CIN et pense que, faisant abstraction de sa situation professionnelle personnelle, dans l’intérêt de la commune, il faut saisir l’opportunité  d’assurer la pérennité d’un bureau de poste à Saint-Sever. Il  précise  que dans quelque temps  des locaux qui pourraient permettre le transfert du cabinet des infirmières  se libéreront dans le centre.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de 
·  procéder à un vote à main levée dont les résultats sont les suivants : abstention : 1 – pour la Poste : 10 - pour le cabinet des infirmières : 2 ;

· retenir, compte tenu des résultats du vote, la Poste pour occuper les locaux de la trésorerie libérés par le Docteur Ben ;
· proposer une location moyennant  un loyer mensuel de 650 euros ; 

· charger et autoriser Monsieur le Maire à poursuivre les négociations et à signer le bail à intervenir.

II – VENTE de la GARE SNCF

Monsieur Bourrigand de la SNCF a fait savoir  lors de sa visite du 25 août dernier que l’immeuble affecté à la gare ainsi que le terrain appartenant à la SNCF allait faire l’objet d’une vente. Une estimation va être demandée aux services des Domaines ; il aimerait savoir si la commune est intéressée par l’acquisition éventuelle de l’immeuble et/ ou si elle a des vues sur l’aménagement et l’affectation futurs des locaux.


Après en avoir  délibéré, le conseil municipal souhaite attendre la réponse des  services fiscaux et pouvoir faire une visite de l’immeuble  avant de prendre toute décision.

III  - RAPPORTS ANNUELS  2010 sur les SERVICES de l’EAU et de l’ASSAINISSEMENT 
N°20110039

Conformément à la réglementation, tous les maires et présidents de syndicats d’eau sont tenus de présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable et de l’assainissement. Le décret du 2 mai 2007 précise les indicateurs à faire figurer dans ce rapport.


Après avoir pris connaissance des deux rapports  et en avoir délibéré, le conseil municipal invite Monsieur le Maire à les transmettre au contrôle de légalité.












        N° 20110040

Concernant le service des eaux, deux bureaux d’étude ont été contactés pour faire l’étude des travaux de renforcement rue aux moines  : le cabinet Saunier de Bayeux propose une intervention moyennant une rémunération basée sur un taux de 6.80%  alors que le cabinet Bourgois  est à 7.50%.


Le cabinet Saunier étant moins disant sera donc  retenu pour assurer la maitrise d’œuvre des travaux de renforcement et de reprise des branchements rue aux Moines.
IV – DECISIONS BUDGETAIRES MODIFICATIVES      




            N° 20110041  

Pour faire suite à des dépenses imprévues au moment  du vote  du budget primitif (il s’agit en l’occurrence de la prise en charge du solde des frais d’inhumation de Georges Delafosse), le conseil municipal décide d’adopter les décisions budgétaires modificatives suivantes :

Budget communal – section de fonctionnement



Article 6718 – autres charges exceptionnelles


+ 300 €



Article 61552 – travaux de bâtiments



-  300 €.
V – POINT sur le PROJET de CONSTRUCTION du POLE SOCIOCULTUREL

Le permis de construire a été déposé. L’avant projet sommaire préparé par l’architecte, Monsieur Lescop,  fait état  d’une estimation de 1 972 369 euros prenant en compte la diminution  des surfaces.


Afin de respecter l’enveloppe budgétaire allouée, l’avant projet définitif devra être revu à la baisse pour atteindre  un montant maximum de 1 750 000 euros ; cet avant-projet sera  présenté  à la  commission début octobre.
VI – POINT sur la RENTRÉE SCOLAIRE et sur les CANTINES



     

Officiellement, 202 élèves ont été accueillis dans les deux écoles de Saint-Sever, dont 126 en élémentaire répartis dans 5 classes, 76 en maternelle répartis dans 3 classes et 3 toute petite section.

A l’école élémentaire, la cinquième classe a été installée dans la salle de la garderie qui, elle, est transplantée dans l’ancienne classe.


A la maternelle, la classe de moyenne section  comprenant 26 élèves occupe le nouveau bâtiment.


Au niveau de la cantine, la primaire enregistre une fréquentation de 75 à 80 élèves : du mobilier complémentaire (tables et chaises) a été mis en place et Madame Quentin a vu son temps de présence allongé – trois personnes assurent donc la distribution des repas et deux la surveillance des enfants dans la cour après la prise des repas. La nouvelle organisation mise en place semble satisfaisante : en effet,  les petits rentrent en premier,  les tables ont été séparées  et comptent six élèves dont deux grands qui sont responsables.

En  maternelle, l’effectif  atteint 48 repas  et va sans doute augmenter au fil du temps. Tout le matériel a été renouvelé. 


Le premier jour, trois personnes ont assuré le service mais cet effectif s’est avéré très insuffisant puisque les enfants finissaient tout juste  de prendre leur repas pour 13 h 30 et Béatrice Lecourt terminait une heure plus tard que prévu.  Une  quatrième personne a donc été mise en place  mais son temps de présence reste à  définir. Le problème de la vaisselle pour une cinquantaine de personnes se pose également.

Un point sera refait en fin de semaine prochaine afin de prendre les dispositions nécessaires au bon fonctionnement du service dans des conditions de travail satisfaisantes.

VII – COMPTE – RENDU de la VISITE de MADAME SAMASSA du C.A.U.E.

Sans attendre la réunion prévue en octobre, Madame SAMASSA est venue présenter, le 25 août dernier, l’avancée du travail accompli : 

· Pour le label « Village de caractère » : un diagnostic a été réalisé au niveau des enseignes présentes dans le bourg ; Monsieur Pain de son côté a identifié le patrimoine qui mériterait d’être mis en valeur.
· Pour la future salle des fêtes : une implantation dans le prolongement du pôle socio et de l’éventuel pôle scolaire serait à privilégier afin de permettre la mutualisation de certains équipements (parkings) ;

· Aménagement de la place de la Mairie : deux simulations ont été effectuées, l’une prévoit le déplacement du monument aux morts et l’autre la création d’une voie perpendiculaire à la voie en prolongement de la rue du Haras.
 VIII -  QUESTIONS DIVERSES
--------
Tarifs de la Garderie  - N° 20110042 - Le temps de présence à  la garderie du soir en maternelle et en primaire étant facturé, à compter de la rentrée de septembre, à la demi-heure, il y a lieu d’en définir les tarifs. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide qu’à compter du  5 septembre 2011, le taux de la demi-heure de garderie du soir sera le suivant :

· Ecole maternelle : 0.50 €
· Ecole élémentaire : 0.65 €.

-------
Eclairage public- N° 20110043 - : Le conseil municipal donne son accord de principe au remplacement du candélabre qui  a été accidenté boulevard du nord.  Le coût du renouvellement est estimé à 1 320.84 € dont 828.28 € à la charge de la commune. 
-------
Prescription d’un PLU sur le territoire de la commune de Fontenermont

N° 20110044

Par délibération en date du  11 juillet, le conseil municipal de Fontenermont a décidé de prescrire l’élaboration d’un PLU sur le territoire de sa commune. Conformément à l’article L 123.8 du Code de l’Urbanisme les communes voisines peuvent être consultées sur leur demande. 

Le conseil municipal demande à être consulté.
------
Informations diverses

· Vacance du logement communal 2 rue de Vire – Madame Meslier,  locataire,  est partie en maison de retraite et a résilié son bail au 1er septembre. Avant de remettre le logement en location, des travaux d’isolation seraient à entreprendre. La commission des travaux se rendra sur place le jeudi 15 septembre pour faire un état de la situation.
· Programme Eureka  - la MSA du Calvados organise une réunion d’information sur le programme Eureka qu’elle souhaite mettre en place à l’automne sur Saint-Sever. Ce programme est axé sur la mémoire avec entretiens et tests individuels. Si le nombre de participants le permet, elle organiserait une quinzaine de séances dans la salle du premier étage de la Mairie.
· Personnel communal 
· Monsieur Guy Faguais accèdera à la retraite le 1er octobre 2011.  Une réunion est prévue le 13 septembre avec la commission du personnel et les employés pour établir un recensement des besoins réels et  définir le profil du poste à ouvrir. Un pot de départ lui sera offert  à la cantine le vendredi 30 septembre à 18 heures.
· Création d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe  - N° 20110045 : après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de transformer, à compter du 1er octobre,  le poste d’adjoint administratif de 2ème classe sur lequel est nommée Delphine Asselin en un poste d’adjoint administratif de 1ère classe, l’agent ayant subi avec succès l’examen professionnel . Monsieur le Maire est autorisé à poursuivre toute démarche  utile.
· Location du bar-rôtisserie – Pour faire suite à la demande de Monsieur Bellenger tendant à obtenir  la remise gracieuse du montant des loyers de septembre et octobre 2009 (soit 412 euros) , le conseil municipal, considérant que Monsieur Bellenger n’a  effectivement pas poursuivi son activité pendant cette période, accepte d’admettre en non valeur les deux mois de loyer.
·  Locaux de la salle de musique : l’AVPPS a demandé à utiliser une partie des locaux libérés, le reste sera utilisé pour le catéchisme. Des conventions de mise à disposition gratuite seront passées avec les partenaires.
· Courrier d’Aurélie Auvray-Pignet : elle fait savoir que malgré les travaux réalisés par la commune, les charges d’électricité restent lourdes et le chauffage n’est guère plus efficace.

· Journées du patrimoine : l’AVPPS organise le 18 septembre à l’occasion de cette journée une exposition dans les celliers sur les parchemins et vieux papiers.
· Demande de licence de taxi  par les Ambulances du Centre : un courrier a été transmis ce jour en mairie pour solliciter l’avis du maire sur la mise en place d’une licence de taxi.
· Remerciements : Monsieur Roger Auvray et Sœur Françoise de l’Ermitage ont adressé un courrier de remerciements pour les « colis anniversaire » offerts par le CCAS.
-------
Divers : 

· Yves  Saint fait part de la proposition de Monsieur Daligault de l’Agence Routière Départementale qui serait prêt  à refaire la couche de roulement sur  toute la longueur du CD 524. La proposition est malheureusement prématurée dans la mesure où des travaux d’effacement de réseaux sont  à l’étude pour l’entrée de bourg, côté Vire. 
· Dominique  fait savoir que la dernière pièce de théâtre « Trahison » proposée par le Préau dans le cadre des conventions existantes sera présentée à Landelles et Coupigny le 4 octobre prochain. Il informe également  de la porte ouverte organisée le samedi 10 septembre à l’école de musique de Courson.
· La Vache qui Lit fait aussi une porte ouverte  le samedi 10 septembre dans ses locaux.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 8 septembre  2011.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
Conseil Municipal du 8 septembre  2011 – Extraits n° 2011038 à  20110045
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